CHARTE POUR LE CONSEIL DES ANCIENS

Article 1 : Le conseil des anciens est destiné à témoigner de la capacité des retraités à pouvoir être médiateurs de la société et de la volonté qu’ils possèdent à souhaiter donner un sens solidaire et citoyen à leur vie par la mise à disposition de leurs compétences, de leur temps, de leur écoute et de leur tolérance.
Article 2 : La décision de mettre en place un conseil des anciens appartient exclusivement à la décision de la municipalité.
Article 3 : Le conseil des anciens est ouvert à tout citoyen de la commune ayant sa résidence principale déclarée sur la commune, inscrit sur la liste électorale, retraité, pré retraité et sans activité professionnelle, ne détenant pas un poste de responsabilité au sein d’une association, d’un âge minimum de 60 ans et qui s’inscrit dans une volonté d’être acteur de la commune et citoyen à part entière.

Article 4 : Le conseil des anciens n’a pas vocation à la défense d’intérêts particuliers quels qu’ils soient, mais le souci du bien être et du bien vivre de tous.

Article 5 : Les membres du conseil des anciens ont la volonté de mettre leur expérience acquise au cours de la vie au service de la communauté locale sans visée de défendre leur spécificité sociale. Ils travaillent en toute indépendance. Par leurs avis ou études, sollicités par le maire, ils éclairent le conseil municipal ou les commissions sur les différents projets intéressant la commune par l’apport d’une critique constructive.

Article 6 : La citoyenneté des membres du conseil des anciens s’inscrit aussi bien dans le registre moral des devoirs civiques que dans celui des droits.

Article 7 : Etre membre du conseil des anciens n’attribue aucun avantage en terme financier, en terme de pouvoir ni en terme de privilège.

Article 8 : Ne peuvent être membres du conseil des anciens que ceux qui en manifestent la volonté et se reconnaissent dans la présente charte.
Article 9 : Ils sont désignés par le maire parmi ceux qui en font la demande et s’ils sont trop nombreux par rapport au nombre de personnes prévues pour siéger au conseil, le choix peut s’effectuer sur les critères suivants :

- la diversité du territoire de la commune,


- la parité homme-femme,


- la répartition des classes d’âges,


- la distribution des différentes appartenances socioprofessionnelles.

Article 10 : Le nombre des membres du conseil des anciens est fixé à sept, non élu municipal, ni conjoint d’un élu municipal.

Article 11 : Le mandat du conseil des anciens est de trois ans.
Article 12 : Les modalités de fonctionnement du conseil des anciens sont réglées par un règlement intérieur établi à l’initiative du maire.

